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Projet de loi 
portant désaffectation du domaine public communal du Passage 
des Tireurs-de-Sable, sur le territoire de la Ville de Carouge 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 11, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961,  
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
La parcelle dp N° 2771, formant le Passage des Tireurs-de-Sable, est distraite 
du domaine public de la Ville de Carouge pour être incorporée au domaine 
privé de cette commune. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 13 septembre 2007, le département des constructions et des 
technologies de l’information a délivré l’autorisation de construire 
APA n° 27488, visant à l’aménagement d’un parking sur les parcelles 
n° 2218, 2770 et 2771, propriété de la Ville de Carouge. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre général du développement du centre 
sportif du Val-d'Arve, impliquant notamment la réfection des terrains de 
football A et B en vue de leur mise aux normes de la première ligue. Ce 
parking public à péage est destiné à compléter le parking de l’esplanade 
stade-piscine existant avec l’adjonction d’un système de barrières 
automatiques. Il doit être réalisé notamment sur la parcelle n° 2771, d’une 
surface de 2374 m2, qui forme actuellement le passage des Tireurs-de-Sable, 
selon le tableau de mutation n° 36-2006 ci-joint, établi le 10 novembre 2006 
par le bureau de géomètre officiel J-C Wasser SA. 

Dans la mesure où ce dernier terrain appartient au domaine public de la 
commune de Carouge, la réalisation de cette opération implique que ce bien-
fond soit désaffecté du domaine public pour être incorporé au domaine privé 
de la commune de Carouge, étant encore précisé qu’il sera ensuite réuni à la 
parcelle n° 2218, d’une surface de 89 773 m2 pour former une nouvelle 
parcelle n° 3188, de 92’146 m2 affectée au domaine privé communal, selon le 
tableau de mutation précité. 

Aussi, par délibération du 20 février 2007, adoptée par 20 oui et 7 absten-
tions, le Conseil municipal de la commune de Carouge a autorisé le Conseil 
administratif de cette même collectivité à requérir la désaffectation du 
domaine public communal de la parcelle dp n° 2711 et à demander au 
Conseil d’Etat de déposer auprès du Grand Conseil un projet de loi en ce 
sens. 

A ce jour, la rénovation des terrains de football A & B faisant l'objet de 
l'autorisation de construire DD 100998 du 16 mars 2007 est effective, et la 
réalisation des travaux du parking public de la Fontenette est engagée, en 
application de l'autorisation de construire en force. Le Conseil administratif 
de la commune de Carouge souhaite mettre en exploitation le nouveau 
parking de la Fontenette avant l'été 2008, dans le cadre des activités prévues 
autour de l'EURO 2008 auxquelles la commune s'est associée.  
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Le projet de loi soumis à votre Conseil permettra ainsi aux autorités de la 
commune de Carouge de finaliser les objectifs faisant objet des délibérations 
n° 134, 135 et 136/2007, pour la rénovation et l'adaptation des installations 
de football. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
2 Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
3) Tableau de mutation n° 36-2006 établi le 10 novembre 2006 par le 

bureau de géomètre officiel J-C WASSER SA 



PL 10252 4/10

ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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